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PRIMES A TOUS NOS LECTEURS

Li MONDEC ILLUSTRÉ réserve à ses lecteursf
mêmes l'escompte ou la commission que d'autres
journaux paient à des agents de circulation.

Tous les mois, il fait> la distribution gratuite,
parmi ses clients, du montant ainsi économisé. Les
primes mensuelles que notre journal peut, de cettec
sorte, répartir parmi ses lecteurs sont au nombre
de 94 ; soit, 86 de une piastre chacune, et puis un
des divers prix suivants $ 2, $3, $4, $5, $10, $15,
$25 et $50.

Nous constituons par là, comme les zélateurs du
MONDEC ILLUSTRÉ, tous nos lecteurs, et pour éga-
liser les chances tous sont mis sur le même pied de
rivalité; C'est le sort> qui décide entr'eux.

Le tirage se fait le 1 er samedi de chaque mois,
par trois personnes choisies par l'assemblée.

Aucune prime ne sera payée après les 30 joursié
qui suivront chaque tirage. t

NOS PRIMES t

LE cENT-ONZIkME TIRAGE
Le cent-onzième tirage des primes mensuelles s

du MONDE ILLUSTRÉ~ (numéros datés du mois fd'AOUT), aura lieu samedi, le 2 SEPTEMBRE, à ndeux heures de l'après-midi, dans nos bureaux, n0 a40, Place Jacques-Cartier. sLe public est instamment invité à y assister. a
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Un honnête homme vient de mourir. C6
C'était un commerçant qui, après des débuts

pénibles, avait gravi les échelons de la fortune Col
pour arriver à une fort belle position. g0

Riche depuis longtemps, il se souvenait des Pê
temps difficiles, se rappelait les jours de gène, ne ils
se croyait pas n gnie parce que Plutus lui avait
sourie et s faisait plaisir de venir en aide aux

-Ah ! monsieur, c'est une grande perte pour
nous.

-Une perte, qui donc est mort?
-Notre excellent patron, l'honorable Isidore

Thibaudeau ....
Son ami et lui parlèrent alors, s'interrompant

l'un l'autre à tour de rôle, mais tous deux réunis
dans la même pensée : celle de dire du bien de celui
qui venait de disparaître.

Et ce sentiment vrai, désintéressé, profond, m'é-
mût profondément.

Ces deux employés, en effet, n'obéissaient pas à
une pensée ordinaire ; ils n'héritaient pas, n'a-
vaient donc pas à faire parade de regr'ts de bien-
séance ; ils ne pouvaient avoir non plus la préten-
tion de s'acquérir les faveurs du successeur, puisque
j'étais seul présent, non, ils regrettaient t<'ut sim-
plement leur patron et le disaient plus simplement
encore, les yeux humides et le coeur débordant de
reconnaissance par les souvenirs.

D'eux-mêmes à peine parlaient-ils, mais ils se
complaisaient à redire ce que M. Thibaudeau fai-
sait pour les malheureux.

-Ses pauvres, monsieur, si vous saviez comme
il les aimait. Ils les considérait comme faisant
partie de sa clientèle et la veille de sa mort, veille
du jour où avait lieu, dans son bureau, le défilé
des déshérités du sort, il dit à ceux qui se trou-
vaient près du lit : I"Que diront mes pauvres de-
main, en ne me voyant pas au bureau ? "

L'un de ces lamentables gueux, compagnon d'en-
fance du riche commerçant, recevait deux piastres
par semaine.

C'était une des autorités du haut commerce,
c est lui surtout que l'on venait consulter dans les
cas difficiles et toujours son conseil était bon,
juste, pondéré.

Il laisse une grande fortune, dit-on, cela m'est
égal, mais ce qui ne peut être indifférent à per-
sonne c'est que son nom est sans tache et qu'il est
même synonime de probité et d'honneur.

C'est un bel héritage.

**La France vient de rendre son verdict-auxî
élections qui ont eu lieu, le 20 du mois dernier, et
tout le monde reconnaît qu'il a été fatal aux mo-
narchistes, qui sont en pleine déroute. i

C'est la fin prévue depuis longtemps.a
Les républicains ont remporté la plus belle vic- c

toire qu'il était possible de rêver, mais il faut re-a
connaître qu'elle est due en partie au rôle pacifi-
cateur du Saint-Siège,' du pape Léon XIII. hiICe rôle, dit le vicomte G. d'Avenel, il l'a pour- qsuivi sans relâche, durant des années difficiles, dmialgré les, récriminations, respectueuses dans la6
forme, quoique assez vives dans le fond, des mo- tinarchistes intransigeants qui reprochaient surtout t,au Souverain Pontife d'être mal renseigné sur la b
situation intérieure de la France ; à quoi le nonce ciactuel répondait avec une malicieuse philosophie : p

"ui-Eh bien! prenez un timbre-poste et écrivez-

"Ce ne doit pas être une mince satisfaction, Mpour les catholiques, que de voir cette détente nou- divelle dans les rapporte de l'Eglise et de l'Etat, ces nIntrevues cordiales entre le président de la Répu- diblique et les cardinaux récemment promus, ces clvêques allant saluer les ministres, non plus avec reane politesse de commande, mais avec un langage
lyaliste et affectueux. Il y avait longtemps qu'on fi11)avait vu un président du conseil faire son entrée
,lennelle dans une yille, assis dans sa *voiture, à rStédel'rceque om ce printemps, à Albi."

Ces réflexions sont parfaitement justes et on in'cnstate avec plaisir l'union qui existe entre le nrouvernement républicain et le clergé. Il resteà)eut-être bien encore quelques récalcitrants, mais ps ne.comptent guère. ré,J'ai vu avec regret, je l'avoue, la défaite de M.* el]leMun, dont je suis loin de partager les déeA e

**Ce mot de verdict me fait souvenir d'une
brochure que viennent de publier les docteurs G.
Villeneuve et W. Johnston : 4"Les verdicts de Il&
Cour du coroner du district de Montréal."

Il est constaté dans ce travail que, du premier
janvier au trente juin de cette année, le Coroner
a procédé à deux cent et une enquêtes, qui se sont
terminées par les verdicts suivante

Homicides----------------------....4
Suicides-----------------------.....12
Morts accidentelles---------------....76
Morts Paturellees.................. 85Morts de causes inconnues----------...24

Après avoir lu cette brochure, on en arrive à
la conviction que trop souvent on attache si peu
d'importance à la vie .... des autres, qu'il semble
inutile de rechercher la cause de la mort.

Dans un cas d'homicide, il n'y a pas eu d'autop-
sie, et la chose parut tellement étrange à l'hono-
rable juge Wurtele, présidant la Cour d'assises,
qu'il arrêta l'instruction du procès, sans même ap-
peler les temoins à décharge, et commanda au jury
d'acquitter le prisonnier.

"lOn compte douze verdicts de suicide. Cinq
autopsies seulement furent pratiquées. Dans huit
cas la mort est attribuée à l'ingestion de subtances,
toxiques mais jamais l'analyse chimique des organes
ne fut faite, ce qui rend la preuve médicale de
l'empoisonnement très incomplète. Dans le cas
d'empoisonnement volontaire, le jury s'est toujours
contenté de la preuve circonstancielle, négligeant
complètement de se prévaloir des recherches scien-
tifiques."

Dans le chapitre consacré aux verdicts de mort
accidentelle, le passage suivant est d'une impor-
tance exceptionnelle.

"lDans le cas d'un enfant, sur le seul fait qu'il
avait été trouvé mort au fond d'un puits, on ar-
riva à la conclusion de mort accidentelle par sub-
nersion. Le témoignage médical ne fait pas
nention de la recherche de signes extérieurs de
violence, et l'autopsie ne fut pas faite. Nous
croyons que ces.deux conditions étaient nécessaires
>our écarter la possibilité d'un crime en face de
'absence de tout témoignage oculaire d'une chûte

accidentelle dans le puits.
"lNous relevons quatre verdicts de morts par

inhalation de gaz d'éclairage. Ici, pas d'examen
apectroscopique du sang, seule preuve absolue de
ce genre de mort, pas d'autopsie, et dans un cas,
ibsence même de tout témoignage médical. Dans
le cas d'un individu trouvé mort dans son

it, dans une chambre d'hôtel, le fait seul
lu'on avait constaté une forte odeur de gaz répan-
iue dans la chambre parut suffisant au jury pour
Stayer un verdict de mort accidentelle par inhala-
[on de gaz d'éclairage. Il est facile pour un meur-
xier de cacher son crime en laissant après lui un
)ec de gaz ouvert, pour faire croire à une mort ac-
dentelle. L'examen spectroscopique du sang
)eut seul faire briller la vérité."
Tout commentaire -serait inutile.
"lUn verdict assez extraordinaire est celui de

tort naturelle de cause inconnue. On ne peut
ire d'une mort qu'elle est naturelle, tant qu'on

en a pas trouvé la cause. On a sans doute voulu
re par là qu'on ne s'était pas donné la peine de
hercher la cause de la mort, mais qu'elle ne pa-
aissait pas entourée de circonstances suspectes."
Je pourrais continuer les citations, mais il suf-
-a pour mes lecteurs de lire la conclusion :1
"lCe que nous avons constaté en passant en

Bvue la preuve médicale. devant la cour du coro-
er, prouve amplement combien cette preuve est
certaine en l'absence d'une autopsie et combienj
otre loi, qui fait de l'autopsie une procédure t'out
fait exceptionnelle, est défectueuse. Cette loi

eut certainement atteindre son but, qui est dej
5duire les dépenses au minimum possible, mais
Le est propre à embarrasser le coroner et les j uréo
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